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Ville de Genève M-1146 A

Conseil municipal
 8 mai 2017

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse chargée d’examiner la motion du 17 septembre 2014 de 
Mmes et MM. Marie Barbey, Alexandra Rys, Anne Carron-Cescato, 
Estelle Marchon, Jean-Charles Lathion, Alain de Kalbermatten et 
Lionel Ricou: «Genève, ville amie des aînés… Vraiment?»

Rapport de M. Amar Madani.

La motion M-1146 a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse lors de la séance plénière du Conseil municipal du 28 septembre 
2015. Sous la présidence de Mme Patricia Richard, la commission s’est réunie les 
15 et 22 septembre, le 10 novembre, le 8 décembre 2016 et les 19 et 26 janvier 
2017. Les notes de séances ont été recueillies par le procès-verbaliste, M. Nicolas 
Rey, que nous remercions pour son excellent travail.

Rappel de la motion

Exposé des motifs

L’évolution démographique des pays occidentaux se caractérise par une forte 
augmentation du nombre de personnes âgées. En 2040, une personne sur cinq 
aura plus de 65 ans à  Genève et le nombre de celles ayant plus de 80 ans aura 
doublé . L’espérance de vie n’a jamais été aussi élevée dans notre pays: elle est de 
plus de 80 ans pour les hommes et de près de 85 ans pour les femmes.

Cette transition démographique représente un défi  pour tous les pays occiden-
taux et notamment pour les villes. Un espace urbain adapté est le facteur principal 
d’une vie sociale en dehors du domicile, en particulier quand la mobilité diminue. 
Sortir de chez soi permet de rompre l’isolement, de voir des proches et de parti-
ciper à la vie de la cité.

En 2006, la Ville de Genève avait participé au projet «Villes amies des 
aînés» organisé par l’Organisation mondiale de la santé. Basée sur de nombreux 
témoignages, cette démarche avait permis d’identifi er les nombreuses diffi cul-
tés auxquelles se heurtaient les seniors lorsqu’ils sortaient de chez eux. Amé-
nagement, transport, logement. Genève ressemblait encore trop souvent à un 
parcours du combattant pour les seniors. Huit ans plus tard, de nombreux obs-
tacles demeurent.

Le mobilier urbain constitue encore trop souvent une source de diffi cultés 
pour les personnes âgées: les poteaux, les chaînes, les travaux, les trottoirs suré-
levés ou trop étroits sont autant d’obstacles à la mobilité des seniors. A l’inverse, 
certains équipements indispensables sont insuffi sants: par exemple les bancs 
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publics (sur lesquels l’on peut se relever aisément grâce à des accoudoirs!) ou 
les toilettes (en service et propres!). Quant aux feux de circulation, la «phase 
verte» pour les piétons est trop courte, mettant ainsi les personnes à mobilité 
réduite dans des situations dangereuses. Autres problèmes souvent évoqués: les 
revêtements inadaptés, l’éclairage public défaillant, les nouveaux aménagements 
des abribus sans accoudoirs ou encore la mauvaise lisibilité des horaires de bus 
qui sont installés très haut et écrits avec de tout petits chiffres. Un comble quand 
on sait que ce sont surtout les personnes âgées qui les utilisent et les consultent!

Des mesures concrètes doivent être prises afi n de construire une ville qui offre 
à chacune et chacun, quel que soit son âge, les conditions de son épanouissement. 
Il s’agit aujourd’hui de donner un coup d’accélérateur afi n de rendre notre ville 
plus accueillante pour les aînés.

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à faire un état des lieux sur le terrain, avec les représentants des associations 
d’aînés, des aménagements problématiques et des obstacles rencontrés par les 
seniors sur le territoire de la Ville de Genève;

– à intégrer, dans chaque nouveau projet d’aménagement urbain, le «réfl exe 
senior»;

– à allonger les temps de passage autorisé pour les piétons par les feux de signa-
lisation et à les équiper d’un compte à rebours visuel indiquant aux piétons le 
temps qu’il leur reste pour traverser;

– à installer davantage de bancs ainsi qu’à réfl échir à leur disposition (en vis-à-
vis plutôt qu’en longueur) et à leur répartition sur le territoire (lieux fréquentés 
par les aînés, proximité des bureaux de poste et des commerces, etc.);

– à demander aux Transports publics genevois (TPG) d’améliorer la lisibilité 
des horaires et de les placer dans un endroit éclairé;

– à améliorer l’éclairage public en se basant sur l’état des lieux réalisé fi n 2013 
par les agents de la police municipale.

Séance du 15 septembre 2016

Audition de M. Jean-Charles Lathion, motionnaire

M. Lathion entame sa présentation en remerciant la commission de traiter cet 
objet malgré les séances très chargées relatives au budget.

Il poursuit en affi rmant que le but de cette motion concerne la problématique 
du vieillissement de la population principalement dans les espaces urbains. Il sou-
ligne le fait que des progrès sont encore à faire en matière d’aménagement et de 
transport, par exemple, et que cela concerne aussi bien la Ville que l’Etat. Il cite 
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quelques exemples où des adaptations pour les personnes âgées sont nécessaires, 
tels que les trottoirs surélevés, l’entrée des trams, les bancs publics, les revête-
ments, le confort des abribus, la lisibilité des horaires des transports, l’éclairage 
public défaillant.

Des mesures sont à prendre de concert avec le Conseil d’Etat. Pour ce faire, il 
est nécessaire d’établir un état des lieux sur le terrain avec le concours des repré-
sentants des associations d’aînés – qu’il invite d’ailleurs à auditionner dans le 
cadre de cet objet.

Il précise que le but est d’avoir le «réfl exe senior».

M. Lathion poursuit en expliquant que l’on peut entendre certains discours 
affi rmer «que tout est mis en œuvre pour les personnes âgées». Néanmoins il 
estime que cela est faux et, pour illustrer ce constat, il donne l’exemple du passage 
piéton qui relie les Rues-Basses à l’Horloge fl eurie. Les feux de signalisation qui y 
sont installés semblent plus adaptés à un athlète qu’à des personnes âgées à mobi-
lité réduite. En effet, ces dernières se font systématiquement klaxonner si elles ne 
choisissent pas un autre point de passage.

Après avoir récapitulé les invites de la motion M-1146, il souligne qu’il 
s’agit de mesures concrètes et exprime le souhait que la commission de la cohé-
sion sociale et de la jeunesse aille de l’avant. Il insiste sur le fait que, malgré les 
discours inverses, on constate, sur le terrain, des manquements et des points à 
améliorer afi n de faciliter la vie et la mobilité des personnes âgées.

Une commissaire ne comprend pas pourquoi cette motion a été renvoyée 
devant la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse puisqu’il s’agit de 
questions d’aménagement. Elle se demande ce qui a motivé le Parti démocrate-
chrétien pour le renvoi devant la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse.

M. Lathion précise que ce n’est en aucun cas le Parti démocrate-chrétien qui 
a choisi la commission à laquelle cet objet a été renvoyé.

La commissaire rétorque qu’il faudrait néanmoins que M. Lathion questionne 
son groupe à ce sujet. Elle signale que cet objet est passé du point 167 de l’ordre 
du jour au point 36, avec un renvoi direct du Bureau par une majorité qui à son 
avis ne représentait pas les bancs de l’Alternative. Elle s’interroge donc concer-
nant les motivations de ce renvoi, d’autant plus qu’il existe un décalage relatif 
aux auditions.

Elle rappelle ensuite que les questions d’aménagement sont bien souvent sou-
mises à des normes cantonales, voire fédérales, et se demande justement ce qui 
est entrepris au niveau du Canton en la matière.
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M. Lathion précise qu’il ne fait pas partie de la commission qui va traiter de 
cette problématique. Il estime que, la question posée par la commissaire devrait 
être relayée au Canton et que, dans le cadre des auditions qui seront décidées 
par la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse, cette dernière pourra 
s’informer de ce qui se fait au niveau cantonal. Voilà ce que les motionnaires sou-
haitent, si tant est que la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse ne 
décide pas de renvoyer cet objet à la commission de l’aménagement.

La même commissaire se demande si M. Lathion s’est informé de ce qui se 
fait déjà en Ville de Genève en la matière.

M. Lathion répond qu’il estime que cela incombe à la commission de la cohé-
sion sociale et de la jeunesse.

La présidente croit se rappeler que c’est le Bureau des chefs de groupes qui, 
à la demande de Mme Alder, a décidé le renvoi de cette motion devant la commis-
sion de la cohésion sociale et de la jeunesse.

M. Lathion prie les membres de la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse, au nom des aînés, de ne pas se cantonner à pareil formalisme.

La présidente confi rme qu’elle ne souhaite pas que cet objet soit renvoyé à 
une autre commission.

Une commissaire se demande si M. Lathion a interpellé le magistrat cantonal 
compétent en la matière.

M. Lathion répond qu’il projette de le faire, mais il estime qu’il est primordial 
d’établir un état des lieux et d’étendre la réfl exion aux autres communes.

La commissaire illustre le problème des transports soulevé par M. Lathion en 
donnant l’exemple de certains bus de la ligne 3 dont les sièges sont surélevés et 
diffi ciles d’accès pour les personnes âgées. D’autant plus lorsque les chauffeurs 
– qui sont soumis à d’intenses pressions pour respecter les horaires – démarrent 
très rapidement sans laisser le temps aux usagers de s’asseoir.

M. Lathion rappelle que les associations d’aînés dépendent de Mme Alder et 
qu’à ce titre c’est à elles de présenter les conclusions auxquelles elles sont arri-
vées suite aux différents rapports qu’elles ont déjà réalisés.

Un commissaire propose de prendre contact avec le Conseil d’Etat en matière 
de circulation.

Ensuite, concernant le «réfl exe senior» qu’a mentionné M. Lathion, il se 
demande s’il s’agit d’un concept existant ou plutôt d’une analogie avec les diffé-
rentes réfl exions qui sont déjà menées en matière de mobilité.
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M. Lathion répond que ce concept n’existe pas en tant que tel. Il confi rme que 
cette notion invite simplement à aborder la problématique des aînés de la même 
façon que celle des personnes handicapées.

Un commissaire demande s’il existe un rapport faisant état des mesures prises 
et par la Ville et par le Canton et qui permet de distinguer qui a fait quoi en la 
matière.

M. Lathion répond qu’il ne dispose pas de ces informations.

Un autre commissaire déclare qu’il connaît cette problématique car il a colla-
boré dans le cadre de la Journée européenne des aînés (1er octobre) avec la Haute 
école de santé dans un EMS à Champel. Il affi rme que les conclusions qui sont 
ressorties de cette étude sont très intéressantes et rejoignent certains points sou-
levés par M. Lathion – notamment au sujet des bancs publics. Ces éléments ont 
déjà été présentés au Conseil municipal.

Il ajoute que les gens vivent plus longtemps, ce qui implique plus de travail à 
faire. Il s’interroge précisément au sujet du logement et se demande ce qui peut 
être fait au niveau de la coordination des différents services communaux et can-
tonaux.

M. Lathion répond que c’est une question qu’il retourne à la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse pour que cette dernière la reporte aux auditions 
qu’elle jugera nécessaires.

Une commissaire constate qu’il s’agit d’une motion au titre général mais qui 
traite d’objets très particuliers. A ce titre, elle se demande s’il ne serait pas plus 
judicieux de la renvoyer à la commission de l’aménagement.

La présidente rappelle que le renvoi d’un objet d’une commission à une autre 
est une procédure très compliquée et que cela prend un certain temps.

Une commissaire estime que cette motion est très claire et devrait être direc-
tement transmise au Conseil administratif. En effet, l’état des lieux relève de la 
magistrate qui dispose des moyens nécessaires pour le faire. Elle propose de voter 
directement ce soir.

Une autre commissaire rappelle qu’une motion récente avait pour objet 
l’Agenda 22 et les questions de handicaps. Elle estime que la problématique des 
aînés devrait s’insérer de manière plus large dans l’Agenda 22 et qu’il serait inté-
ressant de traiter ces deux objets en même temps.

Un commissaire rejoint l’opinion de la commissaire qui préfère s’adresser 
directement au Conseil administratif, et il est également d’avis de voter directe-
ment cette motion.
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Séance du 22 septembre 2016

La présidente rappelle qu’une commissaire avait proposé de voter directe-
ment cette motion, car les invites de cette dernière étaient suffi samment claires 
pour que cela ait des effets rapides sur le Conseil administratif.

Une commissaire informe qu’il existe deux documents relatifs à la théma-
tique traitée par cette motion, d’une part la brochure «Genève ville amie des 
aînés» qui contient une enquête menée par l’OMS, ainsi que par M. Tornare et le 
Conseil des aînés.

Elle ajoute qu’en p. 42 sont exposées 30 propositions pour améliorer la vie 
des aînés à Genève qui ont inspiré les invites de la motion M-1146. Elle estime 
qu’il serait important de situer la motion par rapport à cela.

Elle se réfère par ailleurs au rapport relatif à la politique de la vieillesse en 
Ville de Genève publié par le département de Mme Alder et qui contient 15 conclu-
sions, dont une bonne partie est en lien direct avec les invites de la motion.

Une commissaire déclare qu’elle ne comprend pas. Elle rappelle en effet que 
M. Lathion a affi rmé qu’il ne savait pas ce que faisaient la Ville de Genève ni 
le Canton et que c’était le travail de la commission d’enquêter dans le cadre de 
cette motion. Or, il semble que des enquêtes ont déjà été menées et elle estime 
qu’il serait bizarre de faire une motion réclamant des recherches qui ont déjà été 
effectuées. Elle déclare qu’il faut que les motionnaires arrivent avec un thème qui 
crée la réfl exion et le débat au sein des élus ou bien avec des invites claires sur les 
mesures qui manquent. M. Lathion a été clair en affi rmant qu’il souhaite susciter 
le débat et un questionnement à ce sujet. Elle conclut en déclarant que si le vote 
a lieu ce soir, elle refusera cette motion par principe car elle rappelle qu’on lui a 
demandé de faire un travail.

La présidente propose d’interrompre la discussion et de la reprendre après 
que la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse aura pris le temps de 
se procurer la brochure en question.

Une commissaire réitère sa demande d’adresser la motion directement au 
Conseil administratif, vu que les invites sont claires.

Elle conclut en déclarant que le Parti libéral-radical serait prêt à voter cette 
motion ce soir.

Une commissaire socialiste informe que le Parti socialiste souhaite recevoir la 
brochure et auditionner Mme Alder dans le cadre de la motion M-1146.

Une autre commissaire déclare qu’il est en tout cas nécessaire d’auditionner 
Mme Alder puisqu’il est question d’une des priorités de son département.
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La présidente procède au vote de l’audition de Mme Alder dans le cadre de la 
motion M-1146, qui est acceptée par 10 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 2 DC, 2 MCG) 
contre 3 non (2 LR, 1 UDC).

Séance du 10 novembre 2016

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative en charge du départe-
ment de la cohésion sociale et de la solidarité, accompagnée de MM. Philipp 
Schroft, chef du Service social, et Stéphane Birchmeier, adjoint de direction

Mme Alder entame son introduction, en rappelant que les mesures prises dans le 
cadre du désenchevêtrement des tâches entre le Canton et les communes prévoient 
que la politique de proximité en lien avec les seniors revienne aux communes.

Elle rappelle également que la population des seniors représente pas moins de 
16% de la population globale dans nos sociétés, et que ce taux est appelé à aug-
menter. Ainsi, il semble clair que toutes les politiques publiques sont concernées, 
que ce soit l’aménagement, l’habitat, le social (on a déjà abordé la question de 
la mise en réseau, des promotions seniors et plus globalement de la lutte contre 
l’isolement), la sécurité ou encore les transports (à ce sujet, elle informe qu’une 
étude effectuée en partenariat avec l’association d’aînés de la Jonction et les TPG 
sera bientôt publiée).

M. Birchmeier souligne en préambule que la motion M-1146 fait principa-
lement référence aux problèmes d’aménagement urbain en lien avec la nouvelle 
politique de la vieillesse, mentionnée par Mme Alder, et à l’ancien concept de 
«Genève, ville amie des aînés».

Il rappelle que ce concept découle d’une méthodologie établie par l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) afi n que les villes deviennent «plus accueil-
lantes» pour les aînés. Cette méthodologie reposait sur l’écoute de la popula-
tion (au travers de focus groups rassemblant différentes tranches d’âges réparties 
selon un schéma réfl échi) et la prise de mesures d’amélioration de la qualité de 
vie des aînés.

Il ajoute qu’une centaine de villes est passée par ce processus (dont l’achève-
ment représente une forme de «label»), dont Genève, qui a initié la démarche en 
2006, devenant ainsi la première ville de Suisse et l’une des premières en Europe 
à le faire.

En 2007, la municipalité a publié une brochure avec les mesures à prendre 
afi n de répondre aux critiques et conclusions qui étaient ressorties des discussions 
avec les différents focus groups. Une présentation a même eu lieu au Théâtre du 
Léman devant environ un millier d’aînés et en présence de l’Institution genevoise 
de maintien à domicile (IMAD) et des TPG, qui avaient également été invités, 
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car les critiques ne visaient pas uniquement les pouvoirs publics mais également 
d’autres institutions.

M. Birchmeier explique qu’un bon nombre de remarques a été pris en compte 
notamment en lien avec la dimension aménagement urbain (bancs publics man-
quants ou mal adaptés, rapidité des feux de signalisation pour les piétons, qualité 
des trottoirs, éclairage public, etc.). La Ville de Genève, en collaboration avec les 
ex-Unités d’action communautaire (UAC) s’est alors lancée dans une cartogra-
phie très précise des problèmes recensés à l’échelle de la ville, objet par objet. 
Ensuite, un groupe interdépartemental (regroupant le Service de l’aménagement 
urbain et de la mobilité (SAM), les espaces verts, les UAC, la sécurité municipale, 
le génie civile) a étudié ces résultats et a même été jusqu’à chiffrer les montants 
nécessaires afi n de corriger les problèmes constatés.

Sous l’impulsion de M. Pagani, les directeurs de départements ont décidé de ne 
pas soumettre une demande de crédit globale, mais plutôt de confi er la charge de 
ces montants au département de M. Pagani, qui devait les prendre en compte petit 
à petit au sein des budgets annuels, c’est-à-dire que les mesures à prendre étaient 
intégrées au fur et à mesure que des grands travaux d’aménagement voyaient le 
jour. Il précise qu’une demande de crédit pour les bancs publics avait néanmoins 
été soumise au Conseil municipal, qui l’avait refusée. Il a également été décidé 
de mettre en œuvre directement la mesure qui visait à faire participer les associa-
tions des personnes à mobilité réduite dans les grands chantiers afi n d’en tester les 
équipements, etc.

En 2014, la réfl exion sur une nouvelle politique de la vieillesse, mentionnée 
par la magistrate, a démarré. Elle repose sur une étude qui a duré six mois et qui 
fait état de tout ce qu’il se fait en Ville de Genève et dans les autres grandes com-
munes, au niveau du Canton, et également au niveau du tissu associatif et institu-
tionnel dans son ensemble. Un rapport de cette étude a été validé par le Conseil 
administratif en mai 2015.

M. Birchmeier rappelle que différents axes ont été mis en évidence, parmi 
lesquels il cite la mise en lien des acteurs genevois, l’information et l’accès à la 
prestation, la thématique du «bien vieillir», l’accessibilité physique, la participa-
tion active, la reconnaissance sociale, la lutte contre l’isolement et l’exclusion, 
ainsi que la mise en réseau de la Ville au niveau national et international. Il ajoute 
qu’une feuille de route détaillée a été mise à la disposition des différents services 
compétents.

Ces axes sont en train d’être travaillés au sein d’un groupe de travail interdé-
partemental. Un certain nombre de décisions ont déjà été validées par le collège 
des directeurs de département. Ce sera ensuite au département de Mme Alder 
de piloter la mise en place des mesures choisies, en proche collaboration avec 
l’ensemble des services de la Ville.
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Il ajoute qu’en matière de mobilité et d’accessibilité aux infrastructures, les 
mesures mentionnées dans la motion M-1146 sont reprises dans les objectifs à 
atteindre.

Il conclut en déclarant que si un certain nombre de choses ont déjà été faites, 
il n’en demeure pas moins que l’ensemble a été réintroduit dans la nouvelle poli-
tique de la vieillesse afi n d’en assurer un suivi global et de poursuivre l’effort 
déjà entrepris.

La présidente se demande s’il serait possible de transmettre la feuille de route 
dont parle M. Birchmeier.

M. Birchmeier confi rme.

Un commissaire remercie M. Birchmeier pour son résumé très complet. Il 
rappelle ensuite que cette motion fait offi ce de «piqûre de rappel» et que les 
problématiques soulevées par ces questions d’aménagement peuvent se décliner 
dans une infi nie complexité.

Il demande ensuite s’il existe une coordination avec le Canton et les trans-
ports publics et si cela est régulièrement inscrit à l’ordre du jour.

M. Vallat souligne que les efforts de prise en compte des besoins des per-
sonnes âgées sont fournis à l’échelle de la Ville et de tous ses services. Il rappelle 
les diffi cultés de répondre aux demandes qui sont soumises en matière d’aména-
gement. En effet, par exemple, les demandes en matière d’aménagement des trot-
toirs ne sont pas les mêmes si elles émanent de personnes en fauteuil roulant ou 
de personnes malvoyantes.

Certes, une coordination existe entre les différents départements de la munici-
palité, mais lorsqu’il s’agit de collaborer avec le Canton ou avec tout autre acteur, 
la question devient plus complexe. Des exemples de collaboration existent, 
comme en témoigne le projet conduit à la Jonction autour de l’inauguration de 
la nouvelle ligne TPG 32-35. Dans le cadre de grands travaux d’aménagement, 
en revanche, il semble diffi cile de contenter ou de trouver des solutions qui satis-
fassent l’ensemble des utilisateurs.

Une commissaire demande si la cartographie a été mise à jour depuis.

M. Birchmeier répond qu’il l’ignore, mais qu’à sa connaissance il ne semble 
pas qu’elle l’ait été.

La présidente demande s’il serait de transmettre également cette cartographie.

M. Birchmeier confi rme.

Au sujet des focus groups mentionnés, la commissaire se demande si la colla-
boration initiée avec les différentes associations se poursuit.
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M. Birchmeier précise que ces groupes étaient constitués d’un panel d’indi-
vidus qui ont été identifi és afi n de constituer l’image la plus représentative de la 
société. Concernant la collaboration avec les associations, il fait référence à la 
Plateforme des aînés, qui regroupe pas moins de 35 associations et qui représente 
ainsi un interlocuteur de premier plan ainsi qu’un acteur essentiel du paysage 
genevois. Cette association a pris une importance particulière, notamment grâce 
à ses commissions qui réfl échissent concrètement à diverses problématiques.

La même commissaire s’interroge au sujet du crédit relatif aux bancs publics 
et qui aurait été refusé par le Conseil municipal. Elle informe qu’elle ne se sou-
vient pas de cet épisode et souhaiterait en connaître le détail.

M. Birchmeier souligne que depuis cette demande particulière les choses ont 
considérablement évolué.

La présidente informe qu’elle a un vague souvenir d’une question similaire 
datant de 2011, mais elle précise qu’elle n’est pas sûre.

M. Vallat rappelle que la problématique du remplacement des bancs publics 
en Ville de Genève s’est heurtée à des considérations patrimoniales. Certains 
bancs avaient un âge très respectable et présentaient un intérêt majeur en termes 
patrimoniaux; d’autres étaient devenus de véritables symboles, auxquels les 
habitant-e-s sont attaché-e-s, comme le banc de la Treille. Le refus du Conseil 
municipal s’expliquerait par la réticence de celui-ci à procéder à un remplace-
ment des bancs anciens qui n’étaient pas conformes aux normes et dimensions 
standards d’assises actuelles destinées aux personnes âgées. Il ajoute qu’il serait 
intéressant de solliciter le Service des espaces verts (SEVE) et le SAM dans 
le cadre de cette problématique. Il conclut que certains bancs répondant aux 
normes précitées se trouvent dans certains espaces de la Ville qui n’ont pas cette 
dimension «historique».

Une commissaire demande si des choses concrètes ont été réalisées depuis les 
constats relatifs aux mesures d’aménagement à entreprendre depuis 2006.

M. Birchmeier rappelle que, depuis 2010, ces travaux relèvent du département 
de M. Pagani et que depuis ce moment-là des choses ont en effet été réalisées. 
Il informe que M. Macherel lui a confi rmé que des mesures ont été prises, par 
exemple dans le quartier de la Jonction.

La même commissaire demande si les associations d’aînés sont satisfaites des 
mesures prises.

M. Birchmeier répond qu’il a eu quelques retours sporadiques. Certains échos 
sont positifs et d’autres sont à l’image de la motion M-1146, qui déplore le fait 
que les choses semblent aller trop lentement.
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Une commissaire demande s’il serait judicieux d’interroger la Plateforme 
des aînés.

Mme Alder confi rme que cela serait une bonne idée.

M. Vallat ajoute qu’il y a d’autres associations également actives sur ces thé-
matiques de mobilité réduites, comme l’Association pour le bien des aveugles 
et malvoyants ou l’association Handicap Architecture Urbanisme (HAU), qui 
constituent des interlocuteurs incontournables.

La même commissaire, après avoir rappelé la question de l’Agenda 22 qui 
prône l’adoption d’une approche globale du handicap, se demande s’il est pertinent 
d’isoler la question des aînés plutôt que de développer le concept d’accessibilité 
universelle pour toutes et tous.

M. Vallat confi rme qu’il s’agit de privilégier la deuxième approche. C’est 
d’ailleurs la raison pour laquelle la nouvelle politique s’intitule «de la vieillesse» 
et pas «des aînés», car l’idée est de se focaliser sur la notion de perte d’autonomie 
et de risque d’isolement.

La commissaire demande ensuite si cela fait sens de s’adresser au Conseil 
administratif pour demander une meilleure lisibilité des horaires des TPG.

Mme Alder confi rme que le Conseil administratif peut transmettre cette 
demande. Elle estime que lorsque que la plus grande commune du canton initie 
des politiques, cela peut avoir un poids, et ce d’autant plus dans le cas des TPG, 
dont la Ville de Genève est membre du conseil d’administration.

M. Vallat informe à ce propos que le 12 décembre prochain va démarrer une 
ligne qui opérera la fusion entre les lignes 32 et 35 existantes afi n de relier les 
quartiers de la Jonction et de l’Hôpital puis, à terme, le CEVA. Il rappelle que ces 
deux lignes répondaient à un besoin réel et étaient principalement fréquentées par 
des personnes âgées.

Il ajoute que cette ligne sera soutenue par la Ville et que, dès 2019, elle dépen-
dra d’un contrat de prestation entre le Canton et les TPG. Dans le cadre de ce 
soutien et de la promotion de la mobilité douce, il est prévu de procéder à une 
campagne de valorisation de cette ligne, via des activités de sensibilisation et des 
ateliers permettant aux personnes âgées de se réapproprier les transports publics 
ainsi que les équipements de TPG qui ont beaucoup évolué depuis quelques 
décennies.

Il conclut que ce projet pourrait être étendu à d’autres lignes, le cas échéant.

La même commissaire demande s’il existe une collaboration systématique 
entre les départements de Mme Alder et de M. Pagani en matière d’aménagement, 
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afi n notamment d’apporter les corrections nécessaires avant que les propositions 
ne soient transmises au Conseil municipal.

Mme Alder reconnaît que l’objectif est de systématiser le «réfl exe senior», de 
même que «le réfl exe enfant» dans le cadre de politiques transversales prenant en 
compte les besoins spécifi ques de certaines parties de la population. Cela permet 
d’éviter les erreurs et les gâchis d’investissement.

Elle estime qu’il serait peut-être judicieux d’interroger M. Pagani à ce sujet.

Elle conclut que cette problématique concerne également la construction 
des nouveaux appartements. Elle prend l’exemple de l’absence de poignée dans 
les baignoires, qui illustre bien que ce «réfl exe» dont elle parle n’est pas encore 
acquis au niveau de notre société.

La présidente procède au vote des propositions d’auditions retenues.

L’audition de la Plateforme des associations d’aînés de Genève dans le cadre 
de la M-1146 est acceptée à l’unanimité des membres de la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse présents.

L’audition du Département des constructions et de l’aménagement dans le 
cadre de la M-1146 est acceptée à l’unanimité des membres de la commission de 
la cohésion sociale et de la jeunesse présents.

Séance du 8 décembre 2016

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais, 
codirectrice

La présidente propose, puisque M. Pagani n’est pas encore arrivé mais que 
Mme Charollais et M. Brulhart, architecte au SAM, sont déjà là, de passer direc-
tement la parole à la codirectrice afi n d’aborder la dimension technique de la 
motion M-1146, après avoir procédé à un tour de table.

Mme Charollais, après avoir exposé brièvement les enjeux soulevés par la 
motion M-1146, propose de passer directement la parole à M. Brulhart afi n qu’il 
expose ce qui se fait déjà à l’échelle de la Ville de Genève. Elle ajoute que cette 
présentation pourra peut-être susciter des propositions d’amélioration de la part 
des commissaires.

M. Brulhart entame sa présentation en rappelant le contexte historique qui a 
conduit à l’adoption de tout un catalogue de mesures mises en place par la Ville 
de Genève.

Il rappelle donc que le Conseil administratif soutient concrètement le projet 
«Ville amie des aînés».
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En participant au projet international «Ville amie des aînés» en 2006 à côté 
d’une trentaine d’autres villes, la Ville de Genève s’est engagée à prendre des 
mesures concrètes pour répondre aux attentes exprimées par les aînés dans les 
divers domaines couverts par l’enquête.

En 2009 un recensement des besoins auprès des aînés a été effectué par les 
conseillers en action communautaire (CAC) des UAC.

En 2010, un rapport présentant les résultats détaillés du recensement des 
besoins et des mesures proposées a été réalisé par les UAC et a servi de base aux 
séances du groupe de travail «Ville amie des aînés».

Le rapport présentait les besoins recensés par les aînés, par quartier, dans 
quatre domaines retenus dans l’enquête «Ville amie des aînés»:

– manque de bancs ou bancs inadaptés;

– temps de traversée insuffi sant aux carrefours et traversées routières dange-
reuses;

– trottoirs diffi cilement praticables;

– éclairage insuffi sant.

M. Brulhart aborde ensuite les mesures entreprises, et plus particulièrement 
l’installation de nouveaux bancs adaptés aux aînés.

En 2010: étude de terrain des emplacements proposés dans le rapport en pre-
nant en compte des contraintes des sites.

Réalisation de fi ches d’installation permettant la pose de nouveaux bancs sur 
les sites spécifi ques pouvant les accueillir. A ce jour, tous les sites identifi és lors 
du recensement ont été équipés lorsque c’était possible de nouveaux bancs avec 
accoudoirs, du modèle «Genève», développé en prenant en compte les dimen-
sions ergonomiques et notamment les contraintes des aînés:

– accoudoirs larges avec zone de préhension confortable;

– dossier plus droit que les bancs historiques «gondoles»;

– assise pas trop profonde et à bonne hauteur;

– lattes de bois confortables l’été comme l’hiver.

Il expose ensuite certains exemples photographiques de la gamme de bancs 
«Genève» dont le développement est notamment fonction des demandes des aînés.

Il précise que les services poursuivent l’installation de bancs supplémentaires 
dans le cadre de projets d’aménagement de l’espace public ou de demandes ponc-
tuelles d’usagers ou d’associations représentant les intérêts des personnes à mobi-
lité réduite (PMR) et des aînés. A chaque fois, le nombre, le type et l’orientation 
sont étudiés pour optimiser les usages. Il ajoute que les zones 30 permettent une 
utilisation originale de ces aménagements.
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M. Brulhart aborde ensuite la question de la pétition P-227 qui visait à la 
conservation des bancs à valeur historique.

Il explique que l’étude historique sur les bancs confi ée à l’unité de Conser-
vation du Patrimoine Architectural de la Ville de Genève en réponse à la motion 
M-718 et à la pétition P-277 a été achevée en 2012. Elle a servi de base à la Carte 
de répartition des bancs publics réalisée en 2013 en coordination avec le SAM, le 
SEVE et le Service logistique et manifestions (LOM).

Il expose quelques exemples photographiques de bancs historiques à conserver 
et rénover.

M. Brulhart aborde ensuite la question de l’amélioration de l’éclairage public, 
notamment des sites identifi és fi n 2013 par les agents de la police municipale 
(APM).

Selon l’inventaire effectué par les services, l’éclairage public des lieux iden-
tifi és ont soit déjà été améliorés, soit le seront dans le cadre de la proposition 
PR-1116. Huit sites seulement restent à assainir dans le cadre de la proposition 
PR-1116: Grand-Rue; rue de la Cité; rue des Granges; rue Saint-Germain; ruelle 
du Midi; promenade des Minoteries; berges du Rhône entre le barrage du Seujet 
et le pont de Sous-Terre; sous-bois du bois de la Bâtie.

Après vérifi cation auprès de la police municipale courant mai 2016, aucun 
autre site susceptible d’être amélioré n’a été relevé.

Il expose certains exemples photographiques de sites dont l’éclairage public 
a été amélioré.

M. Brulhart aborde ensuite la question de la lisibilité des horaires TPG et de 
l’éclairage des arrêts.

Il explique que le SAM a participé à plusieurs groupes de travail à la demande 
des TPG et avec HAU, qui ont permis notamment:

– de remplacer certains affi cheurs électroniques à affi chage LCD par des LED 
rouges mieux lisibles en marge d’un changement d’identité visuelle des TPG;

– une première refonte des affi ches horaires avec des fréquences et des typogra-
phies plus grandes permettant une meilleure lisibilité et un nouveau plan du 
réseau simplifi é;

– d’accompagner le futur changement des affi cheurs électroniques avec des 
écrans à LED jaunes, selon les toutes dernières normes ergonomiques, au 
recto et au verso.

Il ajoute que d’autres mesures ont été étudiées avec les TPG comme l’adap-
tation aux totems d’information de boîtiers pour permettre la lecture sonore des 



– 15 –

prochaines arrivées de bus ou tramways, qui est aussi à l’étude dans le groupe de 
travail avec HAU, cela pour les aveugles et malvoyants sévères.

Pour l’heure, les TPG n’envisagent pas l’éclairage des totems d’information 
aux arrêts vu les coûts très importants de cette mesure. D’autre part, leur loca-
lisation est organisée selon une certaine logique d’implantation pas toujours à 
l’immédiate proximité de mâts d’éclairage public.

L’adaptation des banquettes intégrées aux abribus est un souhait des aînés 
qui pourrait en revanche être étudié prochainement. Les TPG y sont favorables.

M. Brulhart aborde ensuite la question de la réfection, de l’élargissement et 
de l’abaissement de trottoirs.

Il explique que de nombreux trottoirs ont été rénovés par le Service du génie 
civil, certains élargis, notamment lors de la réalisation de la ligne de tramways du 
tram Cornavin-Onex-Bernex (TCOB).

Concernant les abaissements de trottoirs, une base de données a été élaborée 
et a servi de programme d’intervention pour le Service du génie civil. A ce jour 
presque tous les croisements ont été adaptés.

Concernant les arrêts de bus et de tramways, les trottoirs sont progressivement 
rehaussés pour répondre à la loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand). Cer-
tains sites sont effectivement complexes à aménager compte tenu de l’évacuation 
de l’eau de pluie vers la chaussée.

M. Brulhart aborde ensuite la question du «réfl exe senior».

Il explique que, de manière générale, tous les projets pilotés par le Départe-
ment des constructions et de l’aménagement, notamment par le SAM, sont déve-
loppés en tenant compte des PMR et en particulier des aînés.

Ces contraintes font partie du cahier des charges donné aux mandataires 
architectes, ingénieurs ou designers.

Il ajoute que le SAM a mis sur pied il y a une dizaine d’année des séances 
«usagers» qui consistent en des rencontres périodiques (environ 3-4 par année) 
avec les associations d’usagers de l’espace public, piétons, personnes à mobilité 
réduite, cyclistes, etc. L’objectif est de leur présenter les projets, en phase de pro-
jet, de manière à permettre des modifi cations ou adaptations selon les remarques 
faites lors des séances.

Il expose ensuite certains exemples photographiques illustrant les mesures 
prises pour favoriser l’usage des espaces publics par les aînés (et qui ont trait 
notamment à la mixité des bancs, aux emplacements choisis, à la présence de 
végétation, à la libération des acheminements, aux revêtements adaptés, à la 
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sécurité, au dégagement des vues, à la convivialité, etc.). Il explique également 
qu’une réfl exion a été menée dans le but d’éviter une privatisation des espaces 
publics par les terrasses de commerces notamment.

M. Brulhart aborde ensuite – toujours en se basant sur des exemples pho-
tographiques – la question des nouvelles lignes de mobilier urbain unifi ées qui 
constituent une démarche reconnue. Celles-ci sont mieux adaptées au désen-
combrement de l’espace public. Il prend l’exemple des quelque 1000 caissettes 
à journaux hétéroclites et disposées aléatoirement avant 2007 qui rendaient les 
cheminements diffi ciles. Ces caissettes ont été remplacées (entre 2007 et 2009) 
par 350 «pôles presse» unifi és «Ville de Genève» dans des sites répartis dans les 
quartiers et libérant ainsi les trottoirs.

Concernant la signalétique, il rappelle qu’avant 2010, les vues sur la rade 
étaient masquées par des supports démesurés et hétéroclites. A présent, une nou-
velle signalétique unifi ée à l’échelle du territoire municipal permet de regrouper 
l’information. Il informe que cette gamme unifi ée a été développée en concertation 
avec HAU et la Commission des monuments, de la nature et des sites (CMNS).

M. Brulhart aborde ensuite la question de la rénovation des WC publics. Il 
expose la liste de WC rénovés par la Direction du patrimoine bâti (DPBA) en 
2014 et 2015: place des Eaux-Vives; parc des Eaux-Vives; place des Augustins; 
rue Butini; Parc des Franchises; parc Geisendorf; Soleil-Levant; parc de Trem-
bley; rue de Saint-Jean; Sous-Terre / Prieuré; promenade de la Treille. Il ajoute que 
Genève, à l’image de Zurich, se dote d’une signalétique unifi ée dès 2015 basée sur 
une couleur repérable de loin, d’un format unique et utilisant des pictogrammes 
internationaux. Le logotype offi ciel de la Ville de Genève précise qu’il s’agit d’un 
équipement public.

M. Brulhart aborde ensuite les mesures qui sortent des compétences munici-
pales.

Il s’agit notamment de la problématique des temps de passage autorisés pour les 
piétons par les feux de signalisation qui est de compétence cantonale. La demande 
des aînés à ce sujet a déjà été à plusieurs reprises transmise aux services cantonaux 
compétents. Il ajoute que, concernant la proposition d’un compte à rebours visuel, 
également de compétence cantonale, il semble peu probable que les services canto-
naux s’en saisissent vu les problèmes budgétaires actuels et les coûts estimés d’un 
changement de boîtiers et des ressources humaines à allouer à un tel projet.

La présidente remercie M. Brulhart et passe la parole à M. Pagani.

M. Pagani tient tout d’abord à remercier non seulement Mme Charollais et 
M. Brulhart mais également toutes les personnes qui ont réalisé ce véritable 
«travail de Sisyphe» depuis une dizaine d’années et qui œuvrent d’arrache-pied 
pour répondre aux besoins de toutes les populations.
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Une commissaire s’interroge au sujet de la restauration des bancs historiques. 
Elle demande si ceux-ci sont toujours en bois.

M. Brulhart confi rme que les bancs historiques qui sont rénovés sont tous en 
bois, du modèle à 14 lattes, mais qu’une centaine de bancs historiques en métal 
qui peuvent encore être sauvés sont en cours de rénovation et qu’il est prévu de 
les regrouper dans des ensembles cohérents, par exemple dans les grands parcs.

Une commissaire aborde ensuite la question des trottoirs surélevés pour les 
trams. Elle demande s’il est envisageable que la Ville fasse pression sur les TPG 
ou sur le service cantonal compétent afi n de remédier au fait que les trottoirs des 
quais à certains arrêts sont beaucoup trop hauts et sont impraticables avec une 
poussette, par exemple.

M. Pagani rappelle que le Conseil municipal a voté un budget de 7 millions de 
francs destiné à rehausser les trottoirs des arrêts de tram pour en faciliter l’accès.

La commissaire estime que ce réaménagement n’est pas optimal si ce n’est 
pas pire qu’auparavant. Elle ajoute qu’il est incroyable qu’il n’y ait pas davantage 
d’accidents, à la gare par exemple.

La présidente estime en revanche que ce nouvel aménagement est plus sécu-
risé et permet effectivement un accès facilité à l’intérieur des trams.

M. Pagani souligne qu’il est impossible de faire le bonheur de tout le monde 
à la fois.

Une commissaire s’interroge au sujet du rapport établi suite à l’étude. Elle 
demande si celui-ci est en lien avec la brochure «Genève Ville amie des aînés» et 
si ce rapport est encore d’actualité aujourd’hui.

M. Brulhart précise que le rapport dont parle la commissaire date de 2006 
alors que le rapport auquel il s’est référé a été publié ultérieurement et est un 
ensemble de documents techniques internes à l’administration, qui synthétisent 
les recensements qui ont eu lieu dans les quartiers de la ville et qui établissent un 
tableau faisant état des mesures à prendre. Il précise que ce rapport est d’autant 
plus d’actualité que certaines des mesures qu’il préconise ont déjà été réalisées.

Mme Charollais précise qu’elle ne sait pas sous quelle forme ce rapport existe 
aujourd’hui. Elle s’engage toutefois à rechercher et à transmettre le document à 
la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse, s’il existe sous une forme 
simple.

La commissaire demande ensuite ce qu’il en est du monitoring dans les dif-
férents domaines.

M. Brulhart précise que c’est justement ce rapport qui a permis d’établir les 
fi ches listant les endroits et les mesures potentiellement réalisables.
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M. Pagani précise qu’il n’y a pas eu de «monitoring» proprement dit puisque 
les mesures ont été réalisées par campagnes (les poubelles, puis les bancs, puis 
l’éclairage, etc.). Il ajoute qu’il y a bien trop d’éléments à prendre en compte pour 
espérer pourvoir assurer un monitoring global.

Une commissaire demande s’il ne serait pas judicieux de refaire une enquête 
périodiquement afi n de faire le point sur les différents points recensés.

M. Pagani répond qu’il serait judicieux que les commissaires soulignent dans 
un rapport ce qu’il reste à faire, en fonction de leurs constats et leurs expériences 
de citoyens.

La présidente se réfère aux termes de la motion qui parlent d’«état des lieux». 
Or en l’occurrence cela a été fait.

M. Pagani confi rme, mais il y a dix ans.

La présidente demande ce qu’il en est du «réfl exe senior».

M. Pagani confi rme que cela a été fait également.

La présidente demande ce qu’il en est des feux de signalisation pour les piétons.

M. Pagani répond que cela représente en effet le seul petit bémol en la 
matière. Il rappelle que les mesures à prendre en la matière ne dépendent pas 
de la municipalité. Il précise toutefois qu’il est possible de mandater le Conseil 
administratif pour intervenir auprès du Canton afi n de le pousser à faciliter le 
passage des piétons sur certains passages.

Un commissaire remarque qu’il n’entend que des réponses très positives alors 
que beaucoup de choses semblent encore à faire en la matière. Il s’étonne de 
l’apparent décalage entre la réalité du terrain et les mesures effectivement prises. 
De plus, il déplore la façon plutôt fl oue dont a été réalisé le recensement dont il 
est question.

M. Brulhart précise que son exposé était destiné à répondre aux points soule-
vés par la motion M-1146.

Le commissaire demande néanmoins quelle est l’ampleur du chantier qui 
reste à faire.

M. Brulhart confi rme qu’il reste encore du travail. Cependant, concernant les 
points relatifs à la Genève Ville amie des aînés, un certain nombre de mesures ont 
déjà été réalisées et c’est ce qu’il a voulu démontrer.

Le commissaire confi rme qu’un immense travail a déjà été fourni. Il souligne 
simplement que cette motion semble enjoindre aux autorités de faire l’inventaire 
de ce qu’il reste à faire. Il prend l’exemple des toilettes publiques qui, selon lui, 
ne répondent pas aux besoins de tout le monde.
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M. Pagani rappelle qu’il s’agit d’un travail absolument gigantesque qui 
concerne pas moins de 250 km d’espace public. Il informe que, de manière géné-
rale, il a de moins en moins de demandes concrètes, ce qui démontre bien que 
beaucoup de choses ont déjà été entreprises. Il rappelle également que Genève, à 
l’instar d’autres villes, est destinée à devenir un centre d’intenses activités, ce qui 
n’est pas sans conséquence sur l’aménagement et les mesures à prendre pour les 
différentes populations qui y habitent.

Une commissaire demande par rapport au recensement de 2010 combien de 
points restent à améliorer, après avoir précisé qu’elle n’a pas besoin de la réponse 
immédiatement.

M. Brulhart précise que le rapport dont il est question est lié aux demandes et 
pas aux éléments qui ont été effectivement réalisés depuis 2010.

Une commissaire rappelle en réaction à la remarque d’un commissaire qui 
avait trait à la question de l’inventaire que, lors de son audition, M. Lathion – qui 
est l’un des motionnaires – avait expliqué qu’il n’avait pas réalisé d’inventaire, 
car il estimait que ce n’était pas aux auteurs de la motion de le faire.

M. Pagani rappelle qu’un inventaire implique une utilisation judicieuse de 
deniers publics.

La commissaire rappelle que parfois une mesure ne peut pas être réalisée 
parce qu’il y a concurrence entre le besoins et une norme en vigueur. A ce titre, 
elle se demande si on connaît le ratio entre ce qui est identifi é et ce qui est effec-
tivement réalisé.

Elle demande également s’il serait possible d’obtenir la liste des associations 
qui participent aux séances «usagers» et plus particulièrement si la Plateforme 
des aînés en fait partie.

M. Brulhart confi rme que les aînés sont représentés et que la liste complète 
sera transmise à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse.

Cette liste a été transmise dans un courriel envoyé par M. Brulhart le 
20 décembre 2016.

Liste des associations participant à la concertation des usagers de la mobilité 
douce pilotée par le Service de l’aménagement urbain et de la mobilité:

– Pro Vélo Genève (Christine Jeanneret et Jacques Santini)

– HAU (Gregor Nimitz)

– TCS (Patrick Schaub)

– ATE (Derek Christie)

– Association Genève Roule (Daniel Lang)
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– Association pour le bien des aveugles et malvoyants (Bernard Jost)

– Mobilité piétonne Genève (Marco Ziegler)

– Association Actif Trafi c (Andrea von Maltitz)

La même commissaire demande concrètement s’il existe une norme stipulant 
qu’il faut pouvoir faire un stop tous les tant de mètres.

M. Brulhart confi rme que cette norme existe. Cependant, il précise que tout 
se gère au cas par cas. Les lieux problématiques sont relevés par expérience et 
suite à des prises de contact avec les personnes concernées. Il ajoute qu’il existe 
des dizaines d’études en lien avec l’ergonomie et la localisation optimale des 
objets, mais il est impossible d’entrer ces données dans un logiciel pour obtenir 
les emplacements parfaits après un simple calcul. Néanmoins, le travail réalisé en 
2010 a permis de lister les emplacements et à faire un état des lieux des demandes 
et des réfl exions à initier.

La commissaire se demande concrètement pourquoi il existe certains endroits 
totalement dénués de bancs.

M. Brulhart explique que le budget étant limité, les réaménagements s’effec-
tuent de façon progressive et souvent dans la foulée de projets d’envergure plus 
importante. Il est en effet impossible d’équiper la Ville dans son ensemble en 
une fois.

Séance du 19 janvier 2017

Audition de Mme Irina A. Ionita, secrétaire générale de la Plateforme des associa-
tions d’aînés de Genève

Mme Ionita, secrétaire générale de la Plateforme des associations d’aînés (ci-
après «Plateforme») est accompagnée par M. Hans-Peter Graf, membre délégué 
de la Fondation pour la Formation des aînées et des aînés de Genève (FAAG) à la 
Commission Habitat Seniors Plateforme, qui se présente.

Ce dernier a été secrétaire de la Plateforme de 2007 à 2015. Il est à présent 
«passé de l’autre bord» puisqu’il est retraité actif et qu’il fait, selon lui, partie des 
«personnes âgées». Il est également membre de certaines associations d’aînés et 
du comité de HAU. De plus, il est engagé dans un certain nombre de politiques 
publiques liées au «bien vieillir».

Concernant plus précisément la Plateforme, il explique qu’il existe une asso-
ciation membre qui s’appelle Conseil des Anciens de Genève dont un groupe 
de travail se propose depuis 2014 d’évaluer la mise en œuvre de «Genève Ville 
amie des aînés». Ce groupe de travail avait contacté à l’époque Mme Alder et 
M. Birchmeier qui lui avaient répondu que le moment n’était pas idéal puisque 
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le programme «Genève Ville amie des aînés» allait être actualisé et complété par 
la politique de la vieillesse en Ville de Genève adoptée en septembre 2015. Le 
groupe de travail, désireux de collaborer en bonne intelligence avec la Ville, a 
donc accepté de reporter son évaluation, mais aura prochainement une rencontre 
avec MM. Schroft et Birchmeier du Service social, afi n de savoir comment pro-
céder dans l’optique d’obtenir la meilleure valeur ajoutée possible.

Mme Ionita remercie les membres de la commission pour cette audition et distri-
bue aux commissaires un résumé présentant la Plateforme, sa Commission Habitats 
Seniors, les besoins des personnes âgées dans l’environnement urbain et les proposi-
tions que la Plateforme adresse en la matière à la municipalité (voir annexe).

Concernant la Plateforme, Mme Ionita explique qu’elle est née en 2005. Il 
s’agit d’une association apolitique à but non lucratif qui regroupe aujourd’hui 
39 associations membres et 12 observateurs (organismes publics et services 
sociaux des grandes communes). Son principal objectif est la mise en lien et en 
dialogue des acteurs qui œuvrent pour les personnes âgées de l’ensemble du can-
ton genevois, tout en étant un organe de représentation et de consultation auprès 
des autorités. La Plateforme soutient et fait connaître les projets de ses membres, 
dont elle fait remonter les préoccupations et réalités du terrain afi n qu’elles soient 
en concordance avec les politiques publiques.

La Commission Habitats Seniors (CHS) est l’une des principales commis-
sions thématiques de la Plateforme, réunissant depuis dix ans membres, obser-
vateurs et experts externes. La CHS a une double mission: identifi er et promou-
voir des formes d’habitats répondant à l’avancée en âge de la population; faire 
connaître les besoins, les problèmes et les meilleures pratiques en matière d’habi-
tat des personnes âgées dans une perspective intergénérationnelle. Actuellement, 
la commission se penche sur la mise à jour de ses recommandations de 2007 pour 
un habitat adaptable à tous les âges de la vie, qui seront publiées et diffusées au 
cours de l’année 2017. Ces recommandations intègrent l’adaptation de l’habitat 
existant et futur dans une vision environnementale globale, multidimensionnelle 
et évolutive – qui doit être celle de toutes les politiques publiques concernées au 
niveau communal, cantonal, voire fédéral.

Concernant les besoins des personnes âgées face à l’environnement urbain, 
Mme Ionita précise que beaucoup de progrès ont été faits ces dernières années au 
niveau de la Ville de Genève, à l’intention de ses aînés, progrès que les usagers et 
le monde associatif saluent. Cependant, le réfl exe senior n’est pas encore présent 
dans tous les projets et réalisations. A titre d’exemple, une meilleure accessibilité 
extérieure à l’habitat et aux lieux publics, ainsi que des repères encourageant les 
seniors à rester mobiles, nécessitent:

– plus de bancs publics avec accoudoirs et aux endroits stratégiques (p. ex. gare 
Cornavin, abris TPG);
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– plus de toilettes publiques (p. ex. Vieille-Ville, accords à conclure avec les 
commerçants, cf. motion M-1200);

– des pavages de rue et de place sécurisés (p. ex. place du Molard, place de 
Longemalle);

– des revêtements de surface plus solides dans certains parcs et jardins (p. ex. 
promenade Saint-Antoine);

– des points de transfert TPG sécurisés et à confort d’usage (p. ex. place Bel-Air).

– A la lumière de ces besoins identifi és par le terrain, la Plateforme encourage 
la municipalité à:

– avoir une vision globale de l’environnement urbain qui permette une action 
coordonnée, cohérente et respectueuse des besoins particuliers à chaque âge 
de la vie;

– identifi er et nommer un porteur du souci au sein de la Ville de Genève: per-
sonne, instance ou groupe de travail qui concrétise cette vision, en dialogue 
avec tous les acteurs concernés, y compris le monde associatif et les usagers;

– développer une meilleure politique d’information à l’intention des usagers 
et de communication avec le milieu associatif sur les actions en cours, dans 
l’esprit de partenariat préconisé par les autorités.

M. Graf poursuit en expliquant qu’il est en contact avec les aînés genevois, 
qu’il les écoute et qu’il a mené quelques petites études ponctuelles sur diverses 
thématiques, par exemple les bancs publics à la gare Cornavin et ses alentours. 
Il signale au passage que la situation a même empiré après la rénovation de la 
gare…

Il souligne qu’à ses yeux la motion M-1146 résume très bien non seulement 
la perception qu’ont les personnes âgées des besoins mais également les constats 
qui peuvent plus objectivement être faits.

Ainsi, concernant les besoins, M. Graf développe quelques points. Il précise 
tout d’abord que pour les personnes âgées l’on distingue trois statuts de santé: 
indépendant d’un point de vue fonctionnel; fragile, c’est-à-dire dont la capacité 
de résiliation est limitée; et dépendant pour mener à bien les activités de la vie 
quotidienne. A mesure qu’une personne décline, son cercle de vie rétrécit, d’où 
l’importance des points soulevés dans la motion. Il aborde ensuite les besoins 
mentionnés dans les résumés établis par Mme Ionita en les développant quelque 
peu.

Il précise qu’il se tient à disposition des services concernés et qu’il est ques-
tion de problèmes complexes qui méritent des solutions.

Une commissaire se demande s’il s’agit des recommandations qui sont les 
plus directement en lien avec la motion.
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Mme Ionita confi rme tout en spécifi ant que les recommandations de la CHS 
sont à ce stade principalement focalisées sur l’adaptation du domicile à l’avancée 
en âge. Cependant, elles seront par la suite développées une à une, permettant 
d’aller plus en détail dans les questions liées à l’aménagement urbain.

Un commissaire s’interroge si M. Pagani communique avec la Plateforme et 
lui transmet les informations relatives aux travaux réalisés par son département.

Mme Ionita répond que c’est là justement un élément qui rejoint la troisième 
proposition de la Plateforme mentionnée précédemment et qui a trait au dévelop-
pement d’une meilleure politique d’information de la part de la municipalité sur 
les travaux en cours ou déjà réalisés.

M. Graf ajoute que les milieux d’aînés et les diverses associations concernées 
ne sont pas impliquées dans les décisions du département.

Un commissaire constate que la motion correspond aux constats faits par la 
Plateforme. Il se demande néanmoins s’il serait possible que les auditionnés pré-
cisent les priorités.

Mme Ionita précise qu’en amont de ce qui se fait ou non, la priorité serait 
l’acquisition d’une vision d’ensemble cohérente relative à tout ce qui doit être 
fait ou non.

Elle donne l’exemple des lignes TPG 1 et 35. D’une part, la modifi cation de 
la ligne 35, en partenariat entre les TPG et la Ville de Genève, est bienvenue et 
saluée par la Plateforme puisqu’elle relie plusieurs points importants pour les 
personnes âgées. D’autre part, la prolongation de la ligne TPG 1 jusqu’à l’Hôpi-
tal Trois-Chêne a été suivie de la suppression des arrêts Roseraie et Reverdin qui 
desservaient Beau-Séjour – structure fréquentée par beaucoup de personnes âgées 
et proches aidants… Ainsi, si elle devait résumer son message, celui-ci serait: 
une politique publique effi cace nécessite avant tout cohérence et étroite collabo-
ration entre tous les acteurs concernés. Même si cela peut paraître dogmatique, 
elle estime néanmoins que c’est essentiel. Sur les éventuelles priorités concer-
nant l’environnement urbain, elle déclare qu’on peut imaginer qu’il s’agisse des 
bancs et toilettes publics, mais rappelle qu’une perspective intégrative permettrait 
de voir que les besoins des aînés englobent tout un nombre de problématiques 
interconnectées allant du bruit à la mobilité, en passant par les bancs et toilettes.

Une commissaire demande si la Plateforme s’est penchée sur la probléma-
tique du temps de parcours pour traverser la route.

M. Graf informe que «Genève Ville amie des aînés» fait mention de cela.

M. Graf répète qu’il serait plus judicieux de se focaliser sur des projets 
concrets qui ont trait à des points stratégiques et / ou névralgiques.
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Mme Ionita ajoute que la Plateforme souhaite être partenaire et apporter l’exper-
tise de son réseau, mais elle précise qu’elle ne peut se lancer elle-même dans des 
études; elle n’en a en effet ni les ressources fi nancières ni les ressources humaines.

M. Graf propose d’ajouter dans la deuxième invite de la motion la nécessité 
d’impliquer les associations concernées soit directement, soit par l’intermédiaire 
de la Plateforme.

Il rappelle ensuite que les personnes handicapées ont conscience de l’être, 
tandis que pour les personnes âgées, c’est rarement le cas (ce qui est compré-
hensible puisque personne ne veut se défi nir comme tel). Ainsi, ces dernières ne 
sont comparativement pas très performantes en tant que lobby. Néanmoins, cette 
problématique répond à une réalité démographique croissante et, à ce titre, il est 
important de créer un cadre de vie permettant aux personnes âgées de pouvoir 
rester indépendantes et de pouvoir participer à la vie sociale le plus longtemps 
possible. De plus, il souligne que ces demandes ne bénéfi cieront pas exclusive-
ment à la population des personnes âgées mais peuvent profi ter à d’autres types 
de populations (il pense par exemple à sa fi lle qui doit se déplacer avec une pous-
sette et deux enfants et dont la mobilité peut se retrouver réduite).

Une commissaire demande s’il existe des aspects ou des demandes particu-
lières qui ont trait aux personnes âgées mais qui sortent du domaine de la mobilité.

Mme Ionita précise qu’il est dur de répondre de manière tranchée à cette ques-
tion qui occupe déjà les réfl exions au sein de la Plateforme. Elle estime qu’il est 
nécessaire d’adopter une vision inclusive, car chaque individu est une personne 
âgée en devenir, tout comme chacun est susceptible de se retrouver dans une 
situation de mobilité réduite. Cependant, il faut également reconnaître qu’une 
personne âgée reste une personne âgée et qu’elle a des besoins particuliers.

Une commissaire rappelle que les autorités municipales affi rment systémati-
quement qu’elles consultent des experts, etc. Elle se demande si ces experts aux-
quels on fait appel sont représentatifs des citoyens concernés.

Mme Ionita répond que cela dépend des sujets et des services concernés, même 
si la Plateforme a des liens très étroits avec la Ville de Genève, tous les départe-
ments n’agissent pas de la même manière.

Une commissaire demande quels sont les départements qui contactent la 
Plateforme des aînés.

M. Graf répond que, historiquement, c’était le département de Mme Alder (celui 
de la cohésion sociale et de la solidarité) qui était en premier lieu concerné par 
cette problématique. Mais à présent l’ensemble des départements sont concernés.

Mme Ionita explique que la Plateforme est en lien non seulement avec Mme Alder 
mais également avec M. Kanaan, en ce qui concerne notamment la problématique 
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de la mobilité et l’accessibilité aux activités sportives et à la culture. De même 
pour les services du département de Mme Salerno, avec lesquels la Plateforme col-
labore (GIM pour la formation des concierges et Agenda 21 pour les questions 
LGBT et migrants âgés). Concernant le département de M. Barazzone, Mme Ionita 
explique que des contacts ont eu lieu à propos de la problématique de la sécurité 
(police municipale). Concernant les services de M. Pagani, elle admet que si la 
Plateforme ne s’est jamais vu opposer de refus, il n’y a pas pour autant eu de dia-
logue ou de demande formelle de leur part jusqu’à présent, alors que la plupart 
des objets discutés ici concernent ce département.

Une commissaire rappelle que M. Brulhart qui travaille pour le département 
de M. Pagani concentre ses travaux spécifi quement sur ces questions. Elle se 
demande si la Plateforme a eu des contacts avec lui.

M. Graf explique que le seul contact avec M. Brulhart portait sur la problé-
matique des bancs publics. Il ajoute que cela est lié à la dure réalité à laquelle 
les associations doivent faire face: souvent forcées de parer au plus urgent, elles 
n’ont ni les ressources ni l’intention d’être présentes sur tous les fronts, ce qui ris-
querait par ailleurs de leur mettre à dos bon nombre d’interlocuteurs.

La commissaire croit savoir que la Ville a discuté avec HAU au sujet de la 
problématique des pavés, afi n qu’ils soient adaptés aux personnes en situation 
de handicap.

M. Graf confi rme qu’un bon compromis a été trouvé concernant la rénovation 
du revêtement de l’allée centrale aux Bastions par exemple (type argilo-calcaire).

Il précise qu’il n’est pas technicien, mais que l’urbaniste qui travaille pour 
HAU a affi rmé que les pavés prévus en Vieille-Ville et déjà posés à la rue Etienne-
Dumont posaient problème. Il ajoute que bien entendu les personnes âgées qui 
font état des problèmes rencontrés ne sont pas des spécialistes non plus.

Une commissaire demande si la Plateforme est au courant des mesures prises 
en lien avec la question de l’éclairage public.

M. Graf précise qu’il serait peut-être préférable d’adresser cette question au 
Centre d’information et de réadaptation (CIR), respectivement au Centre de com-
pétences en accessibilité de l’Association pour le bien des aveugles et malvoyants 
(ABA), qui est membre de la Plateforme. Il ignore si M. Bernard Jost, ergothéra-
peute spécialisé en locomotion au sein de cette association, a été associé à la mise 
en œuvre de «Genève Ville amie des aînés».

Mme Ionita ajoute que l’on sait qu’il s’est fait des choses mais ne sait pas 
exactement quoi. De plus, ABA/CIR ne s’est pas prononcé précisément non plus.

M. Graf propose ensuite de commenter les invites.
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Concernant la première invite, il souligne la nécessité de ne pas trop géné-
raliser et de ne pas produire à nouveau une enquête de 120 pages qui tirerait un 
bilan global en faisant un état des lieux qui est déjà connu. Il faut au contraire se 
concentrer sur des questions très concrètes – et à des endroits-clefs de la ville – en 
mettant en évidence ce qui serait réalisable tout en associant les différents parte-
naires concernés.

Concernant la deuxième invite, il rappelle que selon le rapport du Conseil 
fédéral sur la politique de la vieillesse, toutes les politiques publiques devraient 
tenir compte du «réfl exe senior». Il reconnaît que ce n’est peut-être pas évident à 
mettre en place. Il ajoute qu’il serait peut-être judicieux de préciser dans l’invite 
la nécessité «d’y associer les représentants des milieux concernés».

Concernant la troisième invite, il n’a pas de commentaire particulier à faire, 
si ce n’est que la question est de la compétence du Canton, en l’occurrence de la 
Direction générale des transports.

Concernant la quatrième invite, il rappelle que la proposition PR-887 du 
4 mai 2011 avait été bloquée par la pétition P-277 empêchant ainsi la pose des 
bancs de type Léman avec accoudoirs et à ergonomie répondant aux besoins des 
personnes âgées dans les sites à valeur historique comme les grands parcs ou la 
Vieille-Ville. M. Graf dit avoir appris que M. Pagani aurait affi rmé qu’aucun cré-
dit supplémentaire n’était nécessaire pour la pose des bancs puisque tout serait 
réalisé au fur et à mesure de travaux de rénovations et autres qui seront menés en 
ville. Il précise toutefois que ce n’est pas à lui d’arbitrer entre les différentes poli-
tiques publiques et les moyens qui y sont consacrés.

Concernant la cinquième invite, il reconnaît que la problématique reste 
d’actualité même si une nette amélioration peut être constatée depuis 2007. Il 
précise à nouveau qu’il n’est pas technicien, mais souligne l’importance de se 
concentrer sur les principaux points de transfert névralgiques, notamment Bel-
Air, Cornavin et Rive.

Concernant la sixième invite, il estime que l’audition de M. Jost de l’ABA 
pourrait être intéressante, car cela permettrait de représenter à la fois le point 
de vue des malvoyants et des personnes âgées. Il précise toutefois qu’il faut en 
parler au niveau de la Plateforme préalablement. M. Graf conclut en proposant 
d’inclure dans la motion le suivi donné au nouveau document «Politique de la 
vieillesse en Ville de Genève» qui complète «Genève Ville amie des aînés»: le 
Conseil administratif devrait informer des mesures relatives à la mise en œuvre 
de cette politique. Il rappelle également l’importance d’un interlocuteur «por-
teur du souci» dont l’existence est liée aux axes «mobilité», «accessibilité» et 
«habitat» et à la mise en lien des acteurs genevois. Finalement, il remercie les 
membres de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse pour leur 
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attention, ainsi que la Ville de Genève pour sa politique des aînés, qu’il aimerait 
bien voir reproduite également au niveau du Canton.

Mme Ionita précise que la Plateforme se tient à disposition des membres de la 
commission de la cohésion sociale et de la jeunesse si besoin est.

Séance 26 janvier 2017

Une commissaire rappelle que la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse avait déjà décidé de voter la motion en l’état, puisque ses invites ne sont 
pas contraignantes.

Une commissaire propose l’audition de HAU. Les membres de cette associa-
tion sont en effet des généralistes qui interviennent dans tous types de situations. 
Elle estime par conséquent qu’il serait intéressant de les auditionner avant de 
discuter des invites de la motion.

Une commissaire estime qu’il faut joindre la motion M-1146 avec la motion 
M-1201, car elles traitent toutes les deux de la problématique de l’accessibilité. 
Cela permettra de procéder à l’audition proposée mais sans risquer les doublons.

La présidente informe que les auditions de Mme Salerno et de la Fédéra-
tion genevoise d’associations de personnes handicapées et de leurs proches (ou 
FéGAPH, sur demande de l’association) sont encore prévues.

Une commissaire ne comprend pas pourquoi il faut encore repousser le vote 
de cette motion. De plus, elle estime que, symboliquement, il est humiliant que 
les personnes âgées soient assimilées à des personnes handicapées.

Une commissaire rétorque que tout un chacun peut souffrir d’un handicap, 
que l’on soit vieux ou pas: il n’y a rien d’humiliant là-dedans.

Une autre commissaire rejoint la proposition d’auditionner HAU sur les deux 
motions, avant de voter.

Un commissaire estime que cette motion, dont le contenu est satisfaisant, peut 
être votée ce soir afi n d’aller de l’avant. Il ajoute que l’audition de HAU, même si 
elle est très intéressante, peut avoir lieu une autre fois, ce qui permettrait d’éviter 
en opposition entre handicap et personnes âgées.

Votes

La présidente procède au vote pour continuer la discussion et voter aujourd’hui 
sur la motion M-1146, ce qui est accepté par 7 oui (3 S, 1 DC, 3 LR) contre 6 non 
(1 EàG, 1 Ve, 1 DC, 2 MCG, 1 UDC).
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Une commissaire d’Ensemble à gauche rappelle, à propos de la première 
invite, que les auditionnés déploraient que des études sur l’état des lieux soient 
menées sans qu’aucun suivi ne soit assuré ultérieurement. Elle estime donc qu’il 
est important de le mentionner.

Elle rappelle ensuite, à propos de la deuxième invite, que la Plateforme des 
associations d’aînés avait regretté de ne jamais être informée de ce qui était fait 
par les autorités municipales. Elle propose donc d’ajouter «en impliquant les 
milieux concernés» à la fi n de la deuxième invite.

Elle propose également de formuler une invite supplémentaire allant dans le 
sens d’une meilleure communication entre les autorités municipales et les asso-
ciations concernées.

Une commissaire du Parti libéral-radical se demande s’il ne serait pas néces-
saire de nuancer la troisième invite, puisqu’il s’agit d’une compétence cantonale.

Elle propose de modifi er la troisième invite comme suit: «[…] à demander au 
service compétent d’allonger le temps de passage, aux points nécessaires».

La présidente procède au vote de cet amendement ainsi corrigé.

Pour que la troisième invite de la motion M-1146 soit modifi ée comme suit:

[…] à demander au service compétent d’allonger le temps de passage, aux 
points nécessaires.

La troisième invite ainsi modifi ée est donc acceptée à l’unanimité des 
membres de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse présents, soit 
par 13 oui (1 EàG, 3 S, 1 Ve, 2 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG).

La commissaire d’Ensemble à gauche propose de modifi er la deuxième invite 
comme suit: «[…] le «réfl exe senior», en associant les représentants des milieux 
concernés». Elle rappelle qu’il s’agit là d’une proposition faite par la Plateforme 
des associations d’aînés lors de son audition la semaine dernière.

Pour que la seconde invite de la motion M-1146 soit modifi ée comme suit:

«[…] le «réfl exe senior», en associant les représentants des milieux concer-
nés».

La seconde invite de la motion M-1146 ainsi modifi ée est donc acceptée par 
8 oui (1 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 UDC, 2 MCG) contre 1 non (LR) et 4 abstentions 
(2 DC, 2 LR).

La présidente rappelle que la commissaire d’Ensemble à gauche a également 
proposé de modifi er la première invite comme suit:

«[…] à faire un suivi suite à l’état des lieux sur le terrain, […]»
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Un commissaire du Mouvement citoyens genevois se demande si cet état des 
lieux – qui date de 2006 – est toujours d’actualité. Il estime qu’il serait plus judi-
cieux de refaire un état des lieux et d’en assurer le suivi.

Une commissaire des Verts propose dans la foulée de modifi er l’invite comme 
suit: «[…] à actualiser l’état des lieux sur le terrain […]»

La présidente procède au vote.

Pour que la première invite de la motion M-1146 soit modifi ée comme suit:

«[…] à actualiser l’état des lieux sur le terrain […]»:

La première invite de la motion M-1146 ainsi modifi ée est donc acceptée à 
l’unanimité des membres de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse présents, soit par 13 oui (1 EàG, 3 S, 1 Ve, 2 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG).

Une commissaire d’Ensemble à gauche propose que la dernière invite relative à 
l’éclairage public mentionne la nécessité de procéder à un nouvel état des lieux glo-
bal de cette problématique (contrairement à celui de 2013 qui n’était que partiel).

Un commissaire socialiste propose de simplement laisser «à améliorer l’éclai-
rage public».

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien trouve que cette invite est suf-
fi samment précise. Il faudrait donc peut-être simplement rajouter «où cela est 
nécessaire».

La présidente propose de voter sur le fait de savoir si les commissaires sou-
haitent modifi er cette invite ou pas.

Concernant la sixième invite de la motion M-1146, la majorité des commis-
saires sont pour la garder en l’état, c’est-à-dire: «[…] à améliorer l’éclairage 
public en se basant sur l’état des lieux réalisé fi n 2013 par les agents de la police 
municipale». Soit par 8 oui (3 S, 1 DC, 2 LR, 2 MCG) contre 2 non (EàG, UDC) 
et 3 abstentions (Ve, DC, LR).

Une commissaire d’Ensemble à gauche propose d’ajouter l’invite suivante: 
«[…] à informer régulièrement sur les mises en œuvre effectuées.»

La présidente procède au vote pour accepter l’ajout de l’invite suivante: «[…] 
à informer régulièrement sur les mises en œuvre effectuées.»

L’invite proposée par la commissaire d’Ensemble à gauche est refusée par 
11 non (3 S, 2 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG) contre 1 oui (EàG) et 1 abstention (Ve).

La présidente procède ensuite au vote de la motion M-1146 ainsi amendée, 
qui est acceptée à l’unanimité des membres de la commission de la cohésion 
sociale et de la jeunesse présents, soit par 13 oui (1 EàG, 3 S, 1 Ve, 2 DC, 3 LR, 
1 UDC, 2 MCG).
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à actualiser l’état des lieux sur le terrain, avec les représentants des associa-
tions d’aînés, des aménagements problématiques et des obstacles rencontrés 
par les seniors sur le territoire de la Ville de Genève;

– à intégrer, dans chaque nouveau projet d’aménagement urbain, le «réfl exe 
senior», en associant les représentants des milieux concernés;

– à demander au service compétent d’allonger le temps de passage, aux points 
nécessaires;

– à installer davantage de bancs ainsi qu’à réfl échir à leur disposition (en vis-à-
vis plutôt qu’en longueur) et à leur répartition sur le territoire (lieux fréquentés 
par les aînés, proximité des bureaux de poste et des commerces, etc.);

– à demander aux Transports publics genevois (TPG) d’améliorer la lisibilité 
des horaires et de les placer dans un endroit éclairé;

– à améliorer l’éclairage public en se basant sur l’état des lieux réalisé fi n 2013 
par les agents de la police municipale.

Annexes à consulter sur internet:

– Genève Ville amie des aînés: rapport du département de la cohésion sociale, 
de la jeunesse et des sports 2007

– propositions de la Plateforme

– politique de la vieillesse en Ville de Genève: rapport du département de la 
cohésion sociale et de la solidarité, septembre 2015


